
 
 

Offres sur internet, démarchage par téléphone ou à domicile : attention aux bonnes 
nouvelles qui vous parviennent. Derrière des cadeaux ou des articles gratuits se cachent, 
nécessairement, des contraintes voire des pièges. 
 
En effet, tout professionnel doit vivre de son activité et il parait curieux qu’il souhaite 
diffuser gratuitement ses produits ou services. 
 
Voici la face cachée des principales offres repérées par le Réseau anti-arnaques : 

 Un repas gratuit dans un restaurant : vous devez au préalable assister à une 
réunion commerciale sur le thème du bien-être et de la santé. L’objectif est de vous 
vendre au prix fort un matelas bardé de toutes les qualités. 

 Un lot de cartes de visite : le modèle basique comporte des mentions publicitaires 
au verso. Pour les éviter, ou bénéficier d’illustrations ou de couleurs plus plaisantes, 
vous devrez souscrire des options payantes. Sans oublier les incontournables frais 
de port. 

 Une offre promotionnelle « Votre premier achat remboursé » : les contraintes 
cachées (justificatifs à fournir, et surtout, délai de réponse réduit) permettent de 
limiter le nombre de bénéficiaires. 

 Des échantillons ou produits de marque connue offerts : vous devez uniquement 
régler des frais de port minimes par carte bancaire. Mais, en validant votre 
commande, vous acceptez les conditions générales qui prévoient que vous vous 
engagez dans une formule d’abonnement facturée mensuellement 20 à 30 €. Et, 
bien évidemment, le prélèvement sera facilité par le numéro de carte bancaire 
précédemment communiqué. 

 Une offre de voyance gratuite ou à 1 euro : cet avantage est limité à 10 minutes. 
Tout le talent de votre interlocuteur va consister à vous faire dépasser cette période 
gratuite et de facturer au prix fort des minutes supplémentaires, sachant que vous 
aurez préalablement divulgué votre numéro de carte bancaire sous le prétexte de 
prouver que vous êtes majeur. 
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Ce qui est gratuit n’existe pas 
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